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DécèsNaissances

Bonjour à tous,

C’est un plaisir et un honneur que d’avoir été élue maire de la commune par le conseil réuni à la

salle des fêtes samedi 23 mai. Je remercie mes colistiers de l’engagement qu’ils viennent de

prendre pour les six ans à venir.

Je dois aussi vous remercier vous, citoyens de Chamarandes-Choignes pour votre participation

au scrutin du 15 mars. ; puisque c’est par ce vote que tout a commencé. Les conditions

sanitaires étaient particulières et vous avez fait votre devoir de citoyen pour que perdure la

démocratie.

Pendant deux mois, la transition a été assurée par le conseil sortant et dans les villages, une

chaîne de solidarité s’est très vite mise en place. Merci aux bénévoles qui ont fait des courses

pour leurs voisins, donné des draps, fait des masques, téléphoné, aidé aux espaces verts,

nettoyé leur trottoir et leur caniveau. Par notre promenade quotidienne limitée, nous avons

retrouvé le goût du contact et de la conversation à distance, bien sûr.

Malheureusement, durant cette période, des personnes ont perdu un proche, nous les avons

accompagnées, ne les oublions pas.

Merci aux agents qui se sont relayés pendant le confinement pour le bien commun. Les locaux

étaient fermés au public mais la mairie a toujours fonctionné. De même le technique a continué

à veiller à la salubrité du territoire.

Nous avons redécouvert qu’une société était une chaîne de compétence et que nous

dépendions tous des uns des autres. Nous remercions le monde médical et paramédical pour

leurs actions ô combien, à hauts risques, et aussi les boulangers, caissières, éboueurs, tous

ceux qui par leur télétravail et dans l’ombre ont maintenu le lien social et économique.

Nous pensons à nos restaurateurs en espérant que le déconfinement arrivera vite pour eux.

Le site et l’ouverture d’une page Facebook ont permis de relayer les infos officielles

nombreuses en cette période.

Le nouveau challenge pour la commune est l’accueil de nos élèves. La rentrée du 18 mai s’est

bien passée dans le respect des préconisations sanitaires.

Merci à tous pour ce mur qui se bâtit de jour en jour pour faire écran au virus afin

de relancer la vie économique et sociale après confinement.

Votre Maire,

Bernadette Retournard

Aya EL AAZAOUI

née le 11/01/2020

Maël  MOINS-

GUILLAUBEZ

né le 26/03/2020

Bernard MICHEL

décédé le 06/09/2019

Bruno GRILLON

décédé le 01/04/2020

Michel CHARLES

décédé le 30/04/2020
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Pâquis Haut

Mariage
Kamell BENCHAREF et

Valérie BRISBARE le 

26/12/2019

Anthony BRESSON et Pauline 

COUDRAY le 22/02/2020

Retrouvez toutes les infos 
locales de notre commune 

sur notre site internet :

www.mairie-chamarandes-choignes.fr

Et sur notre toute nouvelle 
page Facebook 

N otez le

Ordures ménagères et déchetteries

Pour rappel, les ordures ménagères sont ramassées :

- les lundis pour Chamarandes,

- les mardis pour Choignes. 

Elles sont à sortir la veille au soir. 

Les sacs jaunes pour le tri sélectif sont, quant à eux, ramassés les mardis des semaines 

paires pour les deux villages. 

En ce qui concerne les déchetteries, les horaires applicables à compter du 12 mai (en 

raison du contexte sanitaire) et ce, jusqu’à nouvel ordre sont les suivants : 

T ravaux
Les travaux de réfection des trottoirs et de  la chaussée 

sont terminés au lotissement  du Pâquis Haut.

Les nuisances sonores

Le bruit a un effet stressant sur l’organisme. Cette nuisance a

fait l’objet d’un arrêté préfectoral (19 avril 1990). Son article 4

précise que les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par des particuliers peuvent

être effectués :

-les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 19h30,

-les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00,

-les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00.

Le brûlage des déchets verts

Ce dernier nuit à la qualité de l’air et à la santé et peut être à

l’origine de troubles du voisinage. Pour ces raisons, il est strictement interdit.

D’autres solutions existent comme le compostage, le paillage, les déchetteries….

Pour préparer le retour à l'école Anne-Marie 

Fourrière d'une trentaine d'élèves, nos deux agents 

communaux, Tony Michaud et Christophe Blondeau 

,ont ,dès le 11 mai, déménagé, mesuré, tracé, 

peint....afin de matérialiser les distances et 

précautions imposées pour respecter les mesures 

sanitaires.

Travaux p.4
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Mairie

24 rue de Chamarandes

BP 2094

52904 Chaumont Cedex

Tél : 03 25 32 22 73

Télécopie :  03 25 02 98 36

E-mail : chamarandes-

choignes@wanadoo.fr

Horaires Mairie :

A Chamarandes :

Le mercredi :

- 14h00 à 15h00

A Choignes :

Du Lundi au Vendredi :

- 9h00 à 12h00 

-14h00 à 17h00 

Le Samedi :

- 9h00 à 11h00

LE NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL

Vie communale

LES COMMISSIONS

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Bulletin d’inscription

Afin de faire participer les habitants du village aux débats communaux, et ainsi les rendre acteurs de 
l’avenir de notre commune, les commissions municipales sont ouvertes au public.
Pour y assister et en être membre, vous devez obligatoirement vous inscrire au préalable à la mairie 
pour chacune des commissions souhaitées avant le 15 juin.

Nom : …………………………………………………………… Prénom : ……………………………………………………………..
Adresse: ……………………………………………………………………………………………………………………………………….
Téléphone (fixe et/ou portable) : ……………………………………………………………………………..
Commission(s) souhaitée(s) : ………………………………………………………………………………………………………..

Les vacances vont débuter mais malgré
tout, une information qui peut être
utile toute l'année :
si vous êtes témoins de tentative
d'intrusion, de vol, de cambriolage ou
de délits... faites sans hésiter et
IMMEDIATEMENT le 17, puis relater
vos observations au secrétariat de
mairie.

Ces consignes nous sont données par la
direction départementale de la sécurité
publique de la Haute-Marne dans le
cadre de la sécurité au quotidien avec
la mise en place du dispositif national
de groupes de partenariat opérationnel
(GPO). D'autre part, n’hésitez pas à
faire connaître votre absence de votre
domicile au commissariat de police
pour bénéficier de l'opération
"tranquillité vacances".


